
Compte-rendu du Conseil d’école
Jeudi 20 juin 2013

Présents : M.  EPOULET Maire,  Mme BRENET Adjointe chargée des affaires scolaires,  M. GENDRON, 
(représentants des parents d’élèves de la liste d’union), Mme BRAUD, M. ECHEVERRIA, M. RAMAROSON 
(représentants des parents d’élèves de la liste « Pour le bien-être de nos enfants »), Mme AUDURIER, Mme 
BIREBENT,  Mme  GAILLARD,  M.  JOULAIN,  Mme  MATHE-SAGOT,   Mme  PIFFETEAU,  M.  METAYER 
(équipe enseignante), M. SOURISSEAU et M. BIDART délégués départementaux de l’éducation nationale.

Excusés : Mme DUPONT et M. BELLION

Secrétaire de séance : Mme BRENET Hélène

══════════

M. JOULAIN est satisfait de l’année scolaire écoulée sans problèmes majeurs.

Effectifs de rentrée 2013-2014

M. JOULAIN annonce que 22 inscriptions ont été enregistrées en mairie dont 20 petites sections, 1 en CE2 
et 1 en CM1. L’effectif de rentrée prévu à ce jour est de 139 élèves avec 15 départs de CM2, soit :

PS MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2
20  15  9 19  23  13   21   19

Mme GAILLARD se réjouit de l’arrivée importante de 20 PS. Les familles de ces enfants ont pu prendre 
connaissance du groupe scolaire le 14 juin et  rencontrer  M. JOULAIN le directeur et  Mme PIFFETEAU 
l’institutrice de petite section.
Une inscription reste en suspens suite à une demande de dérogation pour une commune voisine hors de la 
CCVE. Le Maire a apposé un refus à cette demande.

Aménagement des locaux

Les petits travaux de réfection demandés au Conseil d’école de mars ont été réalisés pendant les vacances 
de printemps.
Mme PIFFETEAU réitère sa demande de décaissement des bacs à graviers. 
Mme BRENET assure que les employés communaux ont fait le nécessaire mais que le béton empêche de 
décaisser plus bas.
Mme PIFFETEAU demande alors la possibilité de rehausser les bordures qui entourent les bacs.
La demande sera examinée avec les agents communaux.

Des fuites d’eau sont constatées dans le dortoir lors de grosses précipitations.
Mme BRENET qui a constaté les faits soulève la question de l’étanchéité du vasistas et de la pente de la 
toiture.
M.  le  Maire  envisage  la  pose  d’un  film  hydrofuge  sous  les  tuiles  et  le  remplacement  du  vasistas  si 
nécessaire.
Mme PIFFETEAU rappelle l’exiguïté du dortoir prévu pour 18 enfants qui en accueillera 20 à la prochaine 
rentrée.

Des stores ne fonctionnent plus dans 2 salles de classe et la porte de secours est à revoir.

Mme BRENET propose qu’une liste de menus travaux et d’achat de petit matériel soit donnée avant la sortie 
afin que tout soit prêt pour la prochaine rentrée.

M. LOISEAU, parent d’élève, fait savoir que le couloir de la salle de motricité est encombré de sacs et de 
vêtements pendant la garderie.

Les enseignants proposent la solution d’un portant pour les vêtements et d’un chariot pour les sacs.



La demande est prise en compte par les élus.

L’allée piétonne reliant le parking de l’école à la rue de la Pommeraie sera réalisée pendant les vacances 
d’été.

Future salle des maîtres

M. JOULAIN demande où en est le projet.
M. le Maire informe que la plate-forme de cette salle prévue en continuité du garage va être coulée pendant 
les vacances d’été et que l’accès des véhicules se fera ensuite par l’emplacement de la murette abattue le 
long de la route départementale. D’autre part, l’emprise des travaux sera faible au niveau du garage côté 
cour  puisque  seule  une nouvelle  porte  sera  ouverte.  Tout  sera  mis  en œuvre pour  assurer  la  sécurité 
maximale pendant les travaux comme pour les précédentes réalisations.

Aménagement des rythmes scolaires

M. JOULAIN rappelle que la poursuite du choix du rythme à 4 jours et demi a été actée et que plusieurs 
réunions ont  eu lieu avec les enseignants,  parents d’élèves et  élus afin d’envisager  des aménagements 
pendant le temps périscolaire dans le cadre d’un projet éducatif territorial.
Les enseignants et les élus font part des difficultés de mettre certaines activités en place et de tester les 
idées émergentes.
Mme BRENET précise qu’elle a contacté des bénévoles de différentes associations mais ceux-ci ont déjà 
des plannings suffisamment chargés et n’ont pas donné suite à la sollicitation.
Le Centre Socio Culturel du Val d’Egray est partie prenante dans la mise en œuvre d’actions culturelles et M. 
DUBRAY,  directeur,  a  fait  parvenir  une  liste  d’intervenants  possibles  mais  le  coût  des  prestations,  les 
horaires  communs  choisis  par  la  plupart  des  communes  et  l’indisponibilité  ou  l’insuffisance  de  locaux 
nécessaires à l’accueil de groupes d’élèves sont autant de difficultés auxquelles nous nous heurtons.

M. JOULAIN et Mme PIFFETEAU déplorent le manque de directives affirmées, une absence de réponses 
claires de l’Éducation Nationale et des informations contraires et tardives. 
M. JOULAIN précise que les enseignants doivent réaliser une heure hebdomadaire d’activités pédagogiques 
complémentaires avec un petit groupe d’enfants. Celles-ci seront réalisées par tranches de 15 minutes par 
jour dans le complément de la pause méridienne obligatoire de 1h30 pour chaque élève.

Trois orientations sont proposées par M. JOULAIN :
- L’apport méthodologique,
- L’aide aux devoirs,
- Le lien avec le projet éducatif territorial en tenant compte des idées émergentes.

Il fait également part des actions menées depuis quatre ans et de la coordination entre règles de la vie de 
classe et celle du périscolaire qui s’avère fructueuse à la satisfaction également des parents présents.

Monsieur  le  Maire  déplore  que les  charges qui  relèvent  normalement  de l’État  soient  reportées sur  les 
Collectivités  Locales  ainsi  que  le  gel  des  dotations  et  M.  SOURISSEAU craint  le  glissement  vers  une 
privatisation des services.
Monsieur le Maire pense qu’une demi-journée libérée aurait été préférable pour la mise en place d’activités 
dirigées.
Monsieur le Maire rappelle que la commune, ayant fait le choix de poursuivre le rythme actuel, est éligible à 
la dotation forfaitaire de 50€ par élève allouée par l’État à laquelle s’ajoute celle pour la solidarité rurale soit  
40€ par élève. Ces subventions qui seraient versées en 2 temps pourraient être utilisées pour l’achat de jeux 
éducatifs.

M.  LOISEAU fait  demander  si  l’accueil  de  loisirs  du mercredi  sera reconduit,  ce  à  quoi  Mme BRENET 
répond qu’un questionnaire a été distribué aux familles et qu’une dizaine de réponses sont enregistrées pour 
l’accueil  avec  déjeuner  à  Ste  Ouenne  pour  les  enfants  de  Germond-Rouvre.  Des  précisions  arriveront 
ultérieurement.



Informatique

M. JOULAIN demande l’incidence du passage à la CAN de la dotation informatique faite jusqu’alors par la 
CCVE.
Mme MATHE-SAGOT affirme qu’il n’y aura pas de renouvellement de matériel par la CCVE jusqu’en 2016,  
elle précise que le matériel actuel fatigue, notamment les batteries et chargeurs des ordinateurs ainsi que 
l’ampoule du rétroprojecteur.  

M. le Maire répond qu’il n’y aura pas de perte de service, que les échanges avec la CCVE se poursuivent. Il  
propose de faire l’état des lieux du matériel existant et de faire vérifier les chargeurs et les batteries des 
ordinateurs par Messieurs BELLION et METAYER.

Les enseignants  doivent  dorénavant  faire appel  à la  mairie  pour  le  renouvellement  du matériel  dont  un 
appareil photo numérique.

Mme PIFFETEAU demande une imprimante couleurs.

Monsieur le Maire propose, sous réserve de faire l’évaluation du nombre de photocopies couleurs réalisées 
actuellement, le transfert de l’actuel photocopieur couleurs de la mairie à l’école et l’achat d’un nouveau pour 
la mairie.

Bilan des projets de l’année

M. JOULAIN présente le bilan financier des actions menées en classes de découverte et divers spectacles : 
les charges s’élèvent à 11 813.20€ et les produits (subventions APE, municipalité, Conseil Régional, actions 
éducatives telles que les goûters festifs) à 10 490€.

- Concours RAMOS par les classes de maternelle : la production a été présentée à la librairie des 
Halles à Niort,

- Festival  TAKAVOIR :  la  réalisation  des films a été présentée au CAC le 18 mai,  l’ensemble  des 
parents ont été informés de cette diffusion, mais M. JOULAIN déplore l’absence de tous les enfants et 
de leur famille, bien que la totalité des films de la classe ait été sélectionnée.

Mme PIFFETEAU signale que les parents souhaitent la réalisation de nouveaux projets mais elle déplore leur 
manque ou absence de participation. 
M. ECHEVERRIA constate le même manque au sein de l’APE.
Mme BRENET se demande où sont les priorités faites par les parents.
M. JOULAIN et Mme PIFFETEAU s’interrogent sur le mode de valorisation des projets d’école et sur la 
pertinence d’une fête.

- Fête  d’école :  elle  se  déroulera  le  22  juin  à  partir  de  14h30  à  la  salle  des  fêtes.  Elle  verra  
l’aboutissement  du  projet  réalisé  par  l’intervenant  du  centre  de  formation  des  musiciens,  Noé 
GAILLARD autour des chants et danses traditionnels. Une animation festive est organisée par les 
parents d’élèves.

- Le Très Grand Conseil Mondial des Clowns a connu un franc succès et les enseignants sont satisfaits 
de l’importation de la culture au sein du groupe scolaire rural qui concilie lieu et spectacle : véritable 
rôle de l’école.

Questions diverses

M. FOUILLET annonce la 25ème boucle de l’Egray le 06 octobre prochain et propose d’inscrire les enfants 
concernés par la démarche de la coulée verte pour un parcours de 1 à 2 km sous la responsabilité des 
parents.

Le Conseil approuve cette initiative.

Mme WACRENIER demande s’il est possible de fermer l’école au niveau de la cantine, garderie ?

M. le Maire répond que c’est impossible en raison de l’accès obligatoire de véhicule de secours et que les 
enfants présents dans cet espace sont sous la responsabilité des parents pendant le temps périscolaire.



Mme MOREAU Irina demande la provenance des plats surgelés ?

Mme BRENET répond que ce ne sont pas les plats qui sont surgelés mais certaines denrées, et qu’elles  
proviennent de la Sté POMONA.

M. RENAULT constate que certains plats alimentaires reviennent trop souvent, notamment au mois de mai.

M. le Maire répond que ces remarques sont à analyser et que les épreuves familiales importantes de Mme 
MAZY l’ont conduite parfois à simplifier les préparations culinaires.

Bruit à la cantine : des solutions ont-elles été envisagées pour y remédier ?

M. le Maire propose que l’étude envisagée à la salle des fêtes soit élargie au restaurant scolaire.

Mme DUPONT trouve que les  3  couleurs  punitives  dans le  règlement  intérieur  sont  lourdes à  gérer,  2 
pourraient peut-être suffire et que les bonnes actions soient gratifiées.

Les enseignants répondent favorablement à la 2ème proposition et précisent que le tableau des règles de vie à 
l’école avait été validé par le Conseil d’école de novembre 2012.

Mme BRENET signale le retard important de certains enfants à la rentrée de 9h00 en particulier des enfants 
de maternelle, rappelant que l’inscription des enfants à l’école entraîne le respect du règlement intérieur et  
donc des horaires.

Mme PIFFETEAU fera des rappels auprès des familles responsables.

Le Président du Conseil 
Frédéric JOULAIN

Directeur de l’école


